
ARTICLE 6

TEXTE DE L' ARTICLE 6

Si un Membre de l'Organisation enfreint de manlere persistante lea
principes enonces dans la presente Charte, il peut etre exclu de
l'Organisation par l'Assemblee generale sur recommandation du Conseil
de securite.

NOTE

Au cours de la periode consideree, les organes des Nations Unies n'ont
pris aucune decision entrainant l'application de cet Article.
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